
Prunay-Cassereau, le 29 octobre 2018 

 
ATTESTATION 

SPL atteste que les bornes bélier D159, 219 et 273 
un véhicule de 1500 Kg à une vitesse de : 

Lélian ALEMPS 
DirecteurIndustrielSPL 

NOTA : Ces informations ont été calculés par la société Transpolis et
dépendent également de la qualité du béton et du ferraillage utilisés pour
ancrer la borne dans le sol, pour laquelle la société SPL ne saurait engager sa
responsabilité. 

stoppent complètement 

Codes articles 
206516-517-518-519
206444-446-468-469-534-537
206445-447-473-476 

Diamètre
(mm) 
159 
219 
273 

Vitesse (km/h)
40 km/h
50 km/h
60km/h 

Kilo Joule (KJ)
93

145
208 

Attestation de résistance à l’impact des bornes bélier Ø159,
219 et 273 


